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VAGUE
Nous vivons à la troisième géné
ration de l’emballage. La pre
mière remonte aux temps où 
l’emballage était vu uniquement 
comme un auxiliaire de trans
port. Les difficultés réelles se fai
saient jour dans le maritime et le 
ferroviaire: avec du fer, du bois, 
du jute, on formait des unités de 
chargement et l’on attendait de 
l’emballage qu’il protège les mar
chandises... sans plus.
La deuxième vague, née dans la 
période d’expansion économique 
d’après guerre, déferla vraiment à 
la naissance des super et hyper 
marchés. Une conception toute 
autre prévalut alors: la course à 
la consommation dictait ses 
règles. L’emballage one way (qui 
ne parcourt qu’un seul circuit de 
commercialisation) tint la vedet
te.
Aujourd'hui, la troisième vague 
se gonfle. Les temps ont changé. 
L’automatisation, la robotisation 
nous offrent à la fois de meilleu
res conditions pour produire et 
de plus grandes possibilités de 
contrôler la distribution physi
que. Les paramètres du choix 
évoluent: la matière première, 
l’énergie et la main d’œuvre coû
tent plus cher, l’environnement 
requiert toute notre attention, le 
consommateur est devenu un 
partenaire très actif, et la concur
rence, internationalisée, épie 
chacun de nos mouvements, 
chacun de nos progrès. L’embal
lage, qui représente au moins 5 à 
10% de la valeur du produit, sera 
vu dans un tout autre contexte. 
C’est que, tout compte fait, of
frant 65.000 emplois, l’industrie 
de l’emballage (qui n’existe pas 
comme telle) se classe en 11 - 12e 
position dans l’économie natio
nale. On ne peut pas, en réalité, 
parler d’une industrie de l’embal
lage; la logique nous conduit plu
tôt à envisager des sous-secteurs 
d’industries diverses - matières 
plastiques, papier et carton, mé
tal, verre, bois... - axés sur l’em
ballage, et à y joindre les cons
tructions mécaniques, productri
ces de machines emballeuses.
Si la Belgique importe les matiè
res premières et l'énergie néces
saire, elle possède en propre un 
know how qu'elle peut - pourquoi 
pe(§? - exporter avec fruit. Nom
bre de pays, particulièrement 
dans le tiers monde, cherchent à 
s’équiper d’un matériel dimen
sionné qu’ils ne sont pas en me
sure de mettre au point et de fa
briquer eux-mêmes. Bien sûr, la 
concurrence ne manque pas. Des 
pays comme le Japon, Taïwan, la 
Corée, Hong Kong, ont dévelop
pé une technologie sophistiquée

et déploient, sur le marché plané
taire, une agressivité commercia
le qui leur donne quelques cou
dées d’avance. Mais peut-on se 
laisser distancer plus long
temps?
Le domaine de l’emballage, en 
termes économiques, ne peut 
donc plus, aujourd’hui, être res
treint aux boîtes, flacons et 
autres contenants d’utilisation 
courante. Quelque part, quel
qu’un doit élargir le champ pour 
donner à notre industrie des 
ouvertures nouvelles dont, en fin 
de compte, le marché intérieur 
tirera aussi bénéfice. Et ce ’’quel
qu’un”, c’est l’Institut Belge de 
l’Emballage, qui vient de négo
cier un virage important, comme 
on le verra dans ce qui suit.

IBE
En 1954, seize groupements ou 
fédérations accompagnés de fir
mes privées fondaient une asso
ciation sans but lucratif appelée 
Institut Belge de l'Emballage, 
IBE. Auxiliaire technique de tout 
qui s’occupait d’emballage, l’In
stitut a évolué et présente, à la 
veille de son trentième anniver
saire, le visage d’une quasi fédé
ration professionnelle, moteur de 
progrès, animateur de l’écono
mie belge.
L’IBE met à la disposition de ses 
membres et de toute personne 
qui le consulte un ensemble de 
services sans équivalent à l’inté
rieur de nos frontières. Son labo
ratoire est idéalement équipé 
pour tester tous les matériaux 
d’emballai
en priHMMHBWBBa

C’est là que passent, par exem
ple, les conditionnements pour 
lesquels les producteurs ou les 
utilisateurs ont demandé la déli
vrance d’une estampille officielle. 
Son service de formation orga
nise des cours, stages, séminai
res, journées d’étude pour tout 
qui approche dans son activité 
professionnelle le secteur de 
l’emballage. Cette formation 
n’est pas ouverte aux seuls Bel
ges, mais à des techniciens de 
toutes nationalités, dans le cadre 
d’accords de coopération.
Enfin, le service de documenta
tion complète la palette. Une bi
bliothèque de 900 ouvrages, un 
classement de revues spéciali
sées, les législations européen
nes mémorisées par un ordina
teur, des contacts permanents 
avec ses homologues dans la 
CEE, un manuel de l’emballage et 
un catalogue belge (celui-ci à vo
cation plus commerciale)... Voilà 
un fonds de documentation uni
que et très utile aux producteurs 
comme aux utilisateurs.

Au tournant de la troisième géné
ration, l’IBE s'est fixé d’autres 
objectifs encore. Il veut donner 
aux entreprises belges pleine 
conscience de l’importance de 
l’emballage dans l’économie ac
tuelle et du fait que le problème 
doit être vu plus globalement.

13



Le choix d’un emballage repose 
sur quelques paramètres essen
tiels; l’investissement, les matiè
res premières, l’énergie, la main 
d’œuvre et l'environnement. La 
compétitivité exige que l’embal
lage soit parfaitement dimen

sionné à ce qu’on attend de lui. 
Les habitudes de production et 
de consommation ne permettent 
plus de travailler comme par le 
passé. Enfin, la Belgique doit 
pouvoir prendre pied sur le mar
ché d’exportation et promouvoir 
au-delà de nos frontières ses pro
duits et ses équipements d’auto
matisation. L’action internatio
nale sera, à l’IBE, l’affaire d’un 
secrétariat chargé de coordonner 
l’assistance technique tant au 
sein de la CEE qu’à l’égard des 
pays en voie de développement. 
L’IBE joue le rôle d’une fédéra
tion professionnelle: quatorze fé
dérations d’industries impliquées 
sont membres de l’Institut. Les 
producteurs en tirent l’avantage 
d’un regroupement qui n’existe 
sous aucune autre forme. La pré
sence d’administrations publi
ques et de groupements divers 
(utilisateurs, prestataires de ser
vices, transporteurs, assureurs...) 
donne un poids accru à l’action 
de cette quasi fédération. Ne re
présentant pas d’intérêts privés 
mais au contraire l’intérêt natio
nal, l’IBE jouit en Belgique et à 
l’étranger d’un crédit moral dont 
le bénéfice rejaillit sur tous ses 
membres.

L’IBE agit de manière sans doute 
plus spectaculaire dans deux do
maines dont nous pouvons ici 
dire un mot.

L’ESTAMPILLE
La législation oblige les produc
teurs de certains biens à remplir 
des conditions précises lorsqu’ils 
emballent leurs produits. Les ré
glementations sur les denrées 
alimentaires et produits agrico
les et sur les produits dangereux 
sont particulièrement précises et 
strictes à cet égard. Les admini
strations chargées d’appliquer la 
loi confient à l’IBE le soin 
d’agréer les emballages visés, de 
leur délivrer l’estampille offi
cielle, déposée au niveau euro
péen.
Cette estampille, marque de qua
lité, peut être demandée par tout 
autre producteur ou utilisateur. 
Pour l’un, elle constitue une ex
cellente carte de visite, pour 
l’autre, une arme contre les mau
vaises surprises (face à son four
nisseur, son transporteur, son as
sureur).
Les test pratiqués par le labora
toire débouchent sur l’établisse
ment d’une fiche technique. 
L’estampille ne peut recouvrir 
que les emballages qui possè
dent les caractéristiques énon
cées dans cette fiche. Après déli
vrance de la marque, l’IBE exerce 
un contrôle régulier en prélevant 
des échantillons et en les sou
mettant à l’analyse. Les cas de 
fraude sont extrêmement rares, 
ce qui est tout à l’honneur de l'in
dustrie productrice.

LES GRANDS PRIX
Depuis plusieurs années, l’IBE 
organise un concours pour dé
cerner des Grands Prix, voire un 
Oscar, de l’emballage. Ce con
cours vise à créer une émulation 
au sein de l’industrie et à attirer 
l’attention d’un public de plus en 
plus large.
Trouver des réalisations remar
quables aujourd’hui n’est pas im
possible. Mais les grandes nou
veautés sont rarement spectacu
laires. Si l’on se souvient des 
cinq paramètres cités tantôt, on 
conviendra qu’à l’heure actuelle, 
c’est une analyse en profondeur 
qui permet de déceler les innova
tions.
Le concours se déroule en deux 
temps. D’abord, le laboratoire vé
rifie si le produit présenté corres
pond parfaitement à la descrip
tion qu’en donne son producteur. 
Certains candidats échouent à 
ce niveau. Les autres sont admis 
à la deuxième épreuve, le pas
sage devant un jury. Les Grands 
Prix sont la consécration de la 
qualité dans plusieurs sections 
qui dépendent du type d’embal
lage présenté; l’Oscar récom
pense l’exceptionnel. C’est dans 
ce deuxième stade qu’intervien
nent des éléments comme le de
sign, le réemploi, l’économie 
d’énergie... également impor
tants, et qui font l’objet de prix et 
mentions spéciaux.
Ce concours a une réelle valeur 
publicitaire: les élus ont accès à 
l’Eurostar, compétition interna
tionale qui distingue la crème de 
l’Europe occidentale (et 
n’oublions pas que celle-ci offre 
un potentiel de 250 millions de 
consommateurs!). Le palmarès 
est largement diffusé dans les 
milieux intéressés belges et inter
nationaux. L’appui du Ministre 
des Affaires économiques donne 
une garantie supplémentaire, 
pour la deuxième fois en deux 
ans, du sérieux et de l’intérêt 
d’un tel concours.
Les Grands Prix et l’Oscar éven
tuel sont décernés traditionnelle
ment lors du salon Propack. Ce 
sera le cas encore en 1983: les 
petits bijoux présentés ne pour
raient trouver meilleur écrin que 
ce salon professionnel dont le 
succès s’affirme davantage à 
chaque édition. Le salon Propack 
était ouvert aux palais du Cente
naire, au Heysel, du 8 au 12 
février, en même temps que le sa
lon Transto (manutention, levage, 
stockage).
De notre visite de ces deux 
salons, nous rapporterons à nos 
lecteurs quelques échos que 
nous ajouterons à une visite gui
dée à l’IBE.
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